
 
 

BULLETIN D’INFORMATION ISPB 

 

Mars 2015 

 

A vos agendas 

Pensez à noter ces dates.  

Prochaine(s) réunion(s) :  

 Date du conseil ISPB : jeudi 9 avril 17h30, salle du conseil 

 Date de la commission de pédagogie : jeudi 9 avril 9h, salle IML 3B 

 

Pour le bulletin 

Si vous avez des informations à mettre dans le bulletin, n’hésitez pas à contacter  

Radia BENARAB : radia.benarab@univ-lyon1.fr qui gère ce bulletin depuis le départ de Mme 

Bellot. 

 

M. Patrick BOIRON nommé Chevalier dans l’Ordre des Palmes 

académiques pour les services rendus à l’Education Nationale 

 

  

mailto:radia.benarab@univ-lyon1.fr


 

Prix national du concours Communication Santé Publique 

remporté par 3 étudiantes de 5
ème

 année Filière Officine 

 

 

         

 

 

Clin d’œil à notre Faculté et à Lyon lors du discours 

d’intronisation de J.-L. DELMAS comme Président de 

l’Académie Nationale de Pharmacie 

 

« J’ai terminé mes études secondaires au Lycée du Parc de Lyon avant de faire ma 

pharmacie dans la même ville. Cette Faculté a toujours été performante et attachante, et je suis 

heureux et ému que sa directrice Christine Vinciguerra et son prédécesseur le doyen François 

Locher soient avec nous aujourd'hui (Christian Collombel a regretté d'être empêché) ! Les 

professeurs des années 70 avaient pour noms (où qu'ils soient, que ceux que j'omettrais me 

Trois étudiantes de 5ème année filière Officine ont remporté le 

premier prix national du concours communication Santé 

Publique. 

Elles ont réalisé le présent poster, destiné à être mis en 

vitrine des officines sur le thème de "la vaccination" et ont 

été sélectionnées en juin 2014 pour représenter la Faculté 

de Lyon. 

En novembre 2014, leur poster a été présenté en ouverture 

de la soirée scientifique de la Société de Pharmacie de Lyon. 

En janvier 2015, c’est la 

consécration pour Nicole Kardous, 

Camille Martinet et Maude Saillet, 

qui ont reçu à Paris le premier prix 

national et nous les félicitons 

d’avoir fait honneur à l’ISPB. 



 

pardonnent !) Bizollon, Carraz, Chambon, Cier, Collombel, Cotte, Dorche, Drevon, Nétien, 

Oddoux, Plasse, Revol, Quincy ,et...Jean Sassard, que je suis très heureux de saluer parmi nous : 

la physiologie était pour d'apprentis pharmaciens la première matière qui nous faisait approcher la 

créature humaine et sortir pour un temps des mondes de la chimie et des végétaux, ceci ne 

pouvait que nous interpeller, le talent oratoire et la précision des cours de notre éminent collègue 

faisaient le reste! M. le professeur, permettez-moi un clin d'œil régional : vous le savez, c'est à 

Saint-Julien (en Beaujolais) que Claude Bernard, maître et ami de Louis Pasteur, et fondateur de 

la physiologie moderne, est né et aurait écrit son "introduction à la médecine expérimentale" en 

1865. 

Les Hospices Civils de Lyon offraient une particularité, nous pouvions exercer dès la 

deuxième année plusieurs demi-journées par semaine des fonctions d'externe, en tournant chaque 

semestre à la manière des internes ; c'est ainsi que j'ai modestement collaboré dans le service des 

dosages par radioéléments du Pr Bizollon puis à l'hôpital neuro-cardiologique dans l'équipe du 

 Pr Quincy.  

Je suis resté cependant sur mon idée d'origine, en me destinant à l'officine. Mes stages 

sont devenus une partie de mon référentiel culturel : l'officine de Guy Bienvenu, sise à Gerland, 

maintenait vivante la pratique de préparations officinales de tous ordres, où les stagiaires avaient 

l'occasion de visiter toutes les formules du Codex 1949 et de confectionner moult produits que les 

règles et usages actuels questionneraient, mais qui étaient appréciés par une patientèle 

reconnaissante. Détenteur d'une véritable tradition de la prise en charge du patient, peut-être 

visionnaire quant à l'évolution du rôle de l'officinal, Guy Bienvenu recevait les patients atteints de 

pathologies légères et dispensait avec art les soins de premier recours… » 

 

 

Le Président de l’ANP (au milieu) entouré des membres de son bureau 

  



 
 

Magie, meurtre et pharmacie : visite du droguier de la Faculté 

de Pharmacie le 27 mars 2015 - Animation dans le cadre de 

Quais du Polar... 

 

 

 

 
 

 

 

 

A l’heure où l’on recherche toujours plus de naturel naît un regain d’intérêt pour ces 

remèdes issus de la nature. Mais, peut-on être sûr que tout ce qui est naturel est bon ?  

 

Condamnation de Socrate, sabbat des sorcières, parapluies bulgares, haricot de l’Ordalie, 

poisons enduisant les flèches… Venez au droguier découvrir le côté « obscur » de la nature, 

illustré par le récit de faits historiques, criminels, réels ou romancés qui seront évoqués, lors de la 

visite, par les responsables de cette surprenante collection... 

 

Entrée gratuite, sur inscription (dans la limite des places disponibles) 

 

 

  

L’Homme a toujours su puiser dans la 

nature de quoi se nourrir et se soigner. Le 

droguier de la Faculté de Pharmacie de Lyon 

(ISPB) compte plusieurs centaines de spécimens 

utilisés dans les pharmacopées traditionnelles et 

provenant du monde entier. Une collection 

héritière pour une part de la mémoire de 

pharmaciens et botanistes lyonnais. 

Le terme de « drogues » recouvre toutes 

matières naturelles ou produits séchés tels que 

les racines, feuilles, tiges et écorces de plantes, 

les matières minérales, mais aussi les organes ou 

substances animales utilisés comme remèdes 

traditionnels en raison de leurs propriétés 

médicinales. 



 

Participation de deux étudiants de 4
ème

 année au 4L Trophy 

Edition 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Thomas GUILLET et Yannick GUYON, 

étudiants de 4ème année, participent au Raid 4L 

TROPHY, 18ème édition, qui se déroule du 19 

février au 1er mars. 

Formidable aventure humaine, sportive 

et solidaire, à visée humanitaire, il s’agit d’une 

course d’orientation où il n’est pas tant question 

de vitesse que d’entraide. Les participants 

disposent de 10 jours pour parcourir en Renault 

4L 6000 km afin d’atteindre Marrakech, 

destination finale. L’objectif ? : parcourir le 

désert, chargés de matériel et de fournitures 

scolaires destinés aux enfants les plus démunis 

du Maroc. 

 

Le départ des équipages 

lyonnais du 4L Trophy s’est fait 

mercredi 18 février après-midi à 

Bellecour. 



 
 

REMISE DES PRIX ET DES SERMENTS 2015 

 

La remise des prix et des serments de la promotion 2008-2014 a eu lieu le samedi 21 mars 

dans l’amphithéâtre C du bâtiment Cier. Cette cérémonie a été présidée par le  

Pr François-Noël GILLY, président de Lyon 1, et Jacques Volckmann, président du conseil de 

l’ISPB. La rectrice, qui avait confirmé sa venue, a eu un empêchement et n’a donc pas pu être 

avec nous. 

La promotion célébrée s’appelle les « Smectaculaires ». La cérémonie a débuté avec les 

allocutions du président de Lyon 1 et du président de l’association amicale des étudiants en 

pharmacie de Lyon (AAEPL). 

 

  

 

Grâce à des témoignages d’étudiants, les faits et évènements qui ont le plus marqué cette 

promotion ont été présentés, ainsi que les enseignants qui sont partis à la retraite fin août 2014 et 

ceux qui sont arrivés en septembre 2014. Après quelques éléments quantitatifs (nombre 

d’étudiants par filière, pourcentage d’étudiants ayant soutenu leur thèse), les prix ont été remis aux 

étudiants remarqués : majors de promotion, prix des meilleures thèses des différentes filières, des 

DES d’internat, des meilleures publications suite à des travaux de thèses… D’autres prix ont 

concerné le meilleur cursus à l’étranger, le meilleur cursus à l’ISPB d’un étudiant étranger, le Prix 

Nord Sud (attribué à Thomas Guillet et Yannick Guyon, voir article sur leur participation au 4L 

Trophy), le Prix Jean Dorche, le prix du benjamin et le prix du Conseil Régional de l’Ordre des 

Pharmaciens. Stéphanie Briançon a remis les palmes académiques à Patricia Gabriele, qui a 

accédé au grade de Chevalier de cet Ordre, promotion du 1er janvier 2015. Après la remise des 

prix, les jeunes diplômés ont prêté le serment des Pharmaciens et l’allocution de Jacques 

Volckmann a clôt la cérémonie. 



 
 

 

 

Après la traditionnelle photo sur l’escalier monumental de la Faculté, les nouveaux 

diplômés, accompagnés pour certains de leur famille, les enseignants et les personnels se sont 

retrouvés dans le hall de la médiathèque pour partager un instant convivial autour d’un buffet. Un 

livret comportant la description de la promotion 2008-2014 a été distribué lors de ce buffet. 

 

 

Le diaporama avec la liste des prix remis et les photos de cet évènement seront à retrouver 

sur le site ISPB (onglet « La faculté », « manifestations »). 

Du fait de l’attribution d’une subvention par le CLIPE (Coordination Lyon1 Pour l'Insertion 

Professionnelle des Etudiants)  pour l’organisation de cette cérémonie, un questionnaire de 

satisfaction a été proposé aux participants. L’analyse des réponses obtenues reflète un sentiment 

global de grande satisfaction. 

 

  



 

Relevé de décision du Conseil du 26 FEVRIER 2015 

 

RELEVE DE DECISION DU CONSEIL DU 26 FEVRIER 2015 

 

Point abordé Décision(s) prise(s) Suite(s) à donner et/ou 
date d’effet 

1- Validation du compte-rendu 
du conseil du 15 janvier 2015 

Adopté sous réserve de quelques ajouts et corrections A diffuser sur le site 
intranet ISPB 

2 Informations générales 
a. Modalités de calcul du 

résultat d’un scrutin 
(Jacques Volckmann) 

b. Plateforme de 
Bioproduction (Christine 
Vinciguerra) 

 

a- Demande d’information de la DAJI : les 
abstentions ne doivent pas être comptées 
dans le résultat d’un vote, contrairement aux 
votes blancs. Pour chaque vote, les membres 
du conseil auront donc 4 choix : oui, non, 
blanc et abstention. 

b- Le projet reconfiguré sans zone d’atmosphère 
contrôlée avance avec une probable 
localisation au R+2 aile AB sur le domaine 
Rockefeller. Le programme et les études 
financières sont en cours. Ouverture prévue 
en septembre 2016. 

 
 
 
 
 
 
b-Version définitive du 
projet à voter lors d’un 
prochain conseil. 

3-Modifications du règlement 
intérieur (Stéphanie Sentis et Luc 
Rocheblave) 

1-Proposition du GT Statuts/règlement intérieur 
d’actualiser le règlement intérieur par rapport à des 
modifications qui ont eu lieu. Ces modifications 
nécessitent d’être encore discutées. 
 
2- Question des modalités de vote en commission : le 
conseil avait demandé de réfléchir sur cet aspect, qui 
fait également partie des recommandations 
CIDPHARMEF. Après de nombreuses discussions, les 
commissions sont des lieux ouverts de discussion et il 
ne semble pas opportun de restreindre les votes. Les 
commissions sont des lieux d’échange à voix 
consultative qui font des propositions au conseil. La 
proposition du groupe de travail est donc de ne pas 
modifier les modalités de vote en commission. 
Oui : 31 voix, non : 2 voix, blanc : 0 voix, abstention : 2 
voix 
 

Présenter les 
propositions définitives 
lors du conseil d’avril 
2015. 

4- Plan d’action suite à la visite 
des auditeurs de la commission 
d’évaluation de la CIDPHARMEF 
(Stéphanie Sentis) 
 

Présentation du plan d’action élaboré suite aux 
recommandations des auditeurs. Les 
recommandations ont été classées par ordre de 
priorité sur les différents chapitres du rapport. Un 
calendrier prévisionnel a été également réalisé. Ce 
travail a été mené par la commission d’évaluation 
externe en interaction avec les bureaux des 
commissions et des responsables concernés 
(responsables de filière, direction…). Plan adopté à 
l’unanimité, sous réserve de la recommandation 70 
qui doit être rediscutée. 

Recommandation 70 à 
rediscuter. 
Plan d’action à diffuser 
aux personnels et 
étudiants de l’ISPB et à 
présenter lors du 
congrès de la 
CIDPHARMEF en avril 
2015 

  



 
 

 

5- Création du collège 
d’enseignement pharmaceutique 
officinal (CEPO) (Valérie Siranyan, 
Christelle Mouchoux) 

Le CEPO est un lieu d’échange et de travail entre 
l’ISPB-Faculté de Pharmacie de Lyon et le milieu 
professionnel officinal, pour assurer une formation 
(initiale et continue) optimale et d’actualité en 
adéquation avec les exigences métier. Ce CEPO a une 
composition plénière et un bureau plus restreint, à 
l’image du Collège d’Enseignement Pharmaceutique 
Hospitalier (CEPH). Une proposition de règlement 
intérieur définissant la composition du CEPO plénier et 
du bureau, la durée du mandat du bureau et les 
objectifs est mise au vote. 
Oui : 31 voix, non : 0 voix, blanc : 0 voix, abstention : 1 
voix 
 

Diffusion de 
l’information de la 
création de ce CEPO et 
mise en place. 

6- Règlement intérieur de l’IPIL et 
création du collège 
d’enseignement pharmaceutique 
industriel (CEPI) (Marie-
Alexandrine Bolzinger) 

Point non traité par le conseil du fait de l’arrêt maladie 
de Mme Bolzinger.  

A mettre à l’ordre du 
jour d’un prochain 
conseil 

7- Convention avec l’AFIPRAL 
pour la remise des prix 

Adoptée Envoyer cette 
convention pour vote au 
CA 

8- Informations générales et  
questions diverses 

1- Dernier conseil des étudiants élus, qui ont lu un 
texte préparé par leur soin : 
« Nous souhaitons remercier les membres du conseil 
pour ces 2 années de mandat. Etre élu-étudiant ISPB 
fut une grande expérience pour nous et une aventure 
très enrichissante. Hélas, tous les projets et points de 
notre profession de foi n’ont pas pu se concrétiser. 
Nous laissons le soin à notre relève de pérenniser ce 
que nous avons entamé (notamment les projets de la 
commission CIDPHARMEF). Nous sommes ravis d’avoir 
pu contribuer à la vie de notre bel institut ». Le 
Président du Conseil, la Directrice et la présidente de 
la commission d’évaluation externe les remercie pour 
leur implication et leur travail pour l’ISPB. 
2- Claude Dussart annonce 2 évènements qui peuvent 
intéresser les personnels et étudiants de l’ISPB : le 
comité national du médicament des hôpitaux 
militaires organise les journées de pharmacie 
hospitalière des armées les 24-25 mars à l’école de 
santé des armées (ESA), les journées de l’association 
nationale des enseignants de pharmacie clinique 
auront lieu les 4 et 5 juin également à l’ESA. 

 

 

Fin du conseil : 19h55 

Relevé de décision rédigé par Christine Vinciguerra-et Stéphanie Sentis, validé par Jacques Volckmann 

 

 


